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Présents :

· S. ANCIAUX, MC Province de Namur,

· C. CARDOSO, UTEP Charleville-Mézières,

· A. CHAPELLE, MC Province de Luxembourg,

· M. CHIGIONI, CPAM des Ardennes

· J-L. COLLIGNON, Centre d’Education du Patient Mont-Godinne

· M. DEMELENNE, Centre Promotion Santé à l’Ecole de la province de Luxembourg

· L. GALANTI, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· K. HAQUIN, CRAM Nord Est,

· P. JEZEQUEL, CH de Sedan

· H. LEWALLE, ANMC,

· J-L. LOISON, CPAM des Ardennes,

· N. MANICKI, CH de Sedan

· Y. MIRAGLIOTTA, CH de Sedan

· C. PLAINCHAMP, MC Province de Luxembourg,

· S. REUTER, service infor santé MCPL

· Pr. E. SCHRÖDER, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

Excusés : 

· B. DEMANET, MC Province de Namur

· V. CARETTE, CRAM Nord Est,

· M. HALLET, Directeur général des Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· O. MOLON, CPAM des Ardennes

· P. PONCELET, MCPL

Rappel du contexte

Les opérateurs présents ce jour ont déposé fin août 2008 un projet transfrontalier de coopération en matière de prévention des maladies cardio-vasculaires.

Celui-ci s’inscrit dans l’objectif général et dans la priorité 3 du programme Interreg IV : « renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers ».

Le projet répond à l’objectif opérationnel suivant : développer une approche commune transfrontalière en matière de prévention et dépistage santé.

Suite au premier avis positif du comité de pilotage France-Wallonie-Vlaanderen, la présente réunion a pour objet la mise en place des différents organes du projet et son lancement.

1. Décision positive quant à l’acceptation du projet

Henri LEWALLE informe les opérateurs de la décision du Comité de pilotage du programme Interreg IV France-Wallonie-Vlaanderen d'accorder au projet ICAPROS la contribution du Fonds FEDER.

Cependant le montant accordé au projet s'élève à 517 000€, soit ~85% du montant de la demande sur base de l'estimation budgétaire totale déposée fin août 2008. Dès lors, les équipes techniques Interreg (ETI) invitent les opérateurs partenaires à réduire leur estimation des dépenses de l'ordre de ~15% pour atteindre l'enveloppe Feder de 517 000€ (représentant 50% du budget total) (soit 79 867,50€ de moins que le montant estimé – 596 867,50 €). Les budgets modifiés des différents opérateurs devront être rentrés pour la fin mai, date du prochain Comité de pilotage qui doit valider définitivement le projet et son budget.

Katia HAQUIN, en tant que chef de file du projet, demande aux opérateurs de lui communiquer leurs budgets revus pour le 25 avril 2009 (délai modifié suite aux contacts avec les ETI) afin de pouvoir préparer le document pour les équipes techniques Interreg pour le 27 avril 2009 (date limite de retour).

2.  Date de démarrage du projet 

Après discussion, un consensus se dégage entre les opérateurs pour fixer la date de démarrage du projet au 1er mars 2009.

Les dépenses seront donc éligibles à partir du 1er mars 2009 et jusqu’au 28 février 2013 date de clôture.

3. Constitutions des « instances » du projet 

Conformément à l’Action 1 « création des structures de pilotage de l’action », il s’agit de mettre en place un comité de pilotage, un collège d’experts scientifiques et un comité de suivi technique.

Le Comité de pilotage est composé de tous les opérateurs (partenaires et associés).

Il est en fait réuni ce jour. Il est le lieu de prise de décisions entre les différents opérateurs, d’accompagnement et de validation des travaux. Il lance les initiatives nécessaires à la réalisation des objectifs, assure le suivi du projet, veille à la pérennisation des structures et actions développées.

Le Collège d’experts scientifiques est composé d’un maximum de 10 personnes. 

Il s’agit de veiller, dans sa composition, à la représentation des différentes disciplines citées dans la fiche-projet :

· l’éducation thérapeutique du patient,

· la cardiologie,

· la tabacologie, 

· la médecine de santé publique, 

· la médecine en réadaptation cardiaque,

· la nutrition.

Le pilotage de ce Collège est confié à l’unanimité au Professeur SCHRÖDER. 

Les personnes proposées pour constituer ce comité sont :

Sur le versant français

Madame Corinne CARDOZO

Coordinatrice paramédicale

Unité d'éducation du Patient

Centre Hospitalier de Charleville

45 Avenue de Manchester

08011 Charleville-Mézières

Tel: 0324587375

E-mail: ccardoso@ch-charleville-mezieres.fr

Monsieur le Dr PROTIN, 

Cardiologue

Centre Hospitalier de Sedan

2 Avenue du Général Margueritte

08209 SEDAN CEDEX

Monsieur le Dr Dominique JANODY, 

Cardiologue

Chef de service en rééducation cardiovasculaire du groupe Courlancy 

Président du réseau UTOPIE 

Clinique St André

5 Bd de la Paix 

51100 REIMS

Tel:0326057717

E-mail:dominique.janody@groupe-saint-andre.com

Monsieur le Dr Gérard HOURRIER,

Tabacologue 

Centre d'examen de santé de la CPAM 08

38 av Jean Jaurès

08011 Charleville-Mézières

Tel 0324337370

E-mail:gerard.hourrier@cpam-charleville.cnamts.fr

Monsieur le Dr HIRSCHAUER,

Diabétologue

CH de Sedan

Centre Hospitalier de Sedan

2 Avenue du Général Margueritte

08209 SEDAN CEDEX

Sur le versant belge

Monsieur le Pr Erwin SCHRÖDER

Unité de pathologie cardio-vasculaire

Mont-Godinne UCL 

5530 Yvoir

Tél: 081 42 36 01

E-mail: Schroeder@card.ucl.ac.be
Madame le Pr Laurence GALANTI

Médecin biologiste, Tabacologue

Unité de médecine expérimentale

Mont-Godinne UCL 

5530 Yvoir

Tél : 081 42 32 40

E-mail: Laurence.Galanti@uclouvain.be
Claire MARCHAL 

Département prévention santé de la province de Luxembourg

Chaussée d’Houffalize, 1bis

6600 Bastogne

061/21 36 71

E-mail: c.marchal@province.luxembourg.be
Damien PAUQUET

Diététicien (Sport et nutrition)

Département prévention santé de la province de Luxembourg

Chaussée d’Houffalize, 1bis

6600 Bastogne

061/ 21 36 71

E-mail: d.pauquet@province.luxembourg.be
Madame le Dr Anne BOUCQUIAU

Médecin nutritioniste

Cabinet de la Ministre de la Santé de la Communauté française

Responsable de la Cellule santé

Tél: 02 788 83 63

E-mail: anne.boucquiau@cfwb.be
Les groupes de travail :

Un groupe de travail (GT) sera constitué par action. Sa composition évoluera au fil de l’action si nécessaire. Des sous-groupes peuvent également être formés en fonction des besoins.

Un pilote est désigné pour chaque action. Il s’agit de la personne de référence : il veille à la tenue des réunions et à l’aspect logistique (convocation, PV) ; il fait le lien entre les membres de son GT et l’opérateur chef de file afin d’assurer une bonne communication des réalisations accomplies. 

Chaque pilote prend contact avec les opérateurs pour constituer son groupe de travail et organise une première réunion afin de lancer l’action dont il est le référent.

Pour l’Action 2 : Etude documentaire et inventaire des travaux transfrontaliers en épidémiologie et prévention des affections cardio-vasculaires
Monsieur COLLIGNON est désigné comme pilote de cette action. 

Cette action devrait se dérouler sur une année. 

Elle sera basée sur le travail des tableaux de bord réalisés par les observatoires régionaux de la santé (ORS) sous Interreg III. Il s’agira de procéder à un inventaire des « inventaires » dont ont connaissance les différents partenaires. Le public-cible des jeunes de 13 à 18 ans et de la population « active » des 25 – 40 ans devra être privilégié.

Le groupe de travail va se réunir et élaborer une proposition à soumettre au Collège d’experts dans les prochains mois.

Pour l’Action 3 : Démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés

Madame CHIGIONI est désignée comme pilote de cette action.

Pour rappel, cette action se divise en plusieurs étapes :

· la conception d’une exposition et un module de formation,
· la présentation de l’exposition en entreprises et la sensibilisation des travailleurs,
· le suivi des volontaires. 

Le groupe de travail va se réunir et établir un calendrier de travail. Dans un deuxième temps, il saisira le Collège d’experts pour obtenir validation du contenu des outils à concevoir.

Pour l’Action 4 : Action de prévention primaire avec les jeunes
Madame PLAINCHAMP est désignée comme pilote de cette action.

Il s’agit d’adapter l’outil sur l’alimentation et l’activité physique à la réalité transfrontalière et de le diffuser au sein des établissements scolaires de la zone. D’autre part, le groupe de travail doit concevoir un outil sur la problématique du tabac.

Le groupe de travail va être constitué et se réunira une première fois avant le prochain comité de pilotage.

4. Divers

· Les obligations en matière de publicité et de dépenses sont évoquées par Katia HAQUIN. Les mentions et logos qui doivent figurer sur les documents publiques, publications, etc. seront transmises aux opérateurs par la CRAM NE. En ce qui concerne les obligation administratives et financières, elles seront exposées par les ETI lors du comité d’accompagnement de lancement dont la date n’a pas encore été communiquée. 

· Myriam CHIGIONI informe le groupe d’initiatives de prévention santé de la CPAM des Ardennes qui pourraient s’inscrire dans une démarche transfrontalière. Il s’agit :

· d’une « marche prévention » qui aura lieu le 13/09/2009 ;

· du Conseil d’administration public de la CPAM le 15/10/2009 à Sedan où sera mise en exergue la thématique de la santé cardiovasculaire.

Les opérateurs sont invités à se positionner par rapport à ces propositions de collaboration et à prendre contact avec Myriam CHIGIONI pour de plus amples informations.

5. Calendrier et programme de travail 

· Pour le mois de juin 2009, chaque groupe de travail organise une première rencontre afin de se constituer et de lancer ses actions. 

· La prochaine réunion du comité de pilotage ICAPROS est fixée au 9 juin 2009 à 10h30 au CH de Sedan.
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